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Montant
Question écrite n° 38876

Texte de la question

La loi ayant etabli un rapport constant entre les traitements des fonctionnaires et les pensions de guerre, M
Raymond Marcellin demande a M le secretaire d'Etat aux anciens combattants de bien vouloir lui preciser si la
revalorisation de deux points indiciaires accordee aux categories C et D de la fonction publique sera appliquee
prochainement aux pensions de guerre.
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